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PARTICIPATION CITOYENNE DANS LES D&Eacute;MARCHES LOCALES DE D&Eacute;VELOPPEMENT
DURABLE. LE CAS GENEVOIS
BURNAND A LEXANDRE, CANTOREGGI NICOLA, HAENY GAELLE, CHARGES DE PROJETS &amp; LITZISTORF NATACHA, DIRECTRICE, EQUITERRE
1
INTRODUCTION
La question du r&ocirc;le &agrave; faire jouer aux citoyens dans la poursuite de l’objectif du d&eacute;veloppement durable a pris de plus en
plus d’importance dans les strat&eacute;gies &eacute;labor&eacute;es aux niveaux international et national. Elle s’inscrit avec une plus une grande
intensit&eacute; encore au coeur de l’enjeu de la durabilit&eacute; urbaine et de la recherche de processus appropri&eacute;s au niveau local. Les
projets d’Agendas 21 locaux, les programmes de promotion de la sant&eacute;, voire m&ecirc;me certaines approches innovantes de
planification urbaine, ont ceci de commun qu’ils posent comme principe d’action ce qu’on nomme, de mani&egrave;re large, la
&laquo; participation de la population &raquo;.
Si le principe est ancr&eacute; dans le lexique du d&eacute;veloppement durable, sa d&eacute;finition reste encore vague. Certes, on y entend
implicitement l’&eacute;cho de quelques significations : la responsabilisation et l’engagement civique vis-&agrave;-vis des d&eacute;fis pos&eacute;s par
la durabilit&eacute; ; la consultation de citoyens dans certains grands d&eacute;bats publics ; ou l’in&eacute;vitable &laquo; empowerment &raquo; individuel et
collectif, une notion encore &agrave; la recherche de d&eacute;veloppements th&eacute;oriques et de r&eacute;sultats pratiques, et qui n’a d’ailleurs pas
trouv&eacute; de traduction francophone r&eacute;ellement satisfaisante1, comme le fait bien remarquer Blondiaux (Blondiaux, 2005 : 12).
Du reste, la &laquo; rh&eacute;torique participative &raquo; est assez largement pratiqu&eacute;e par les &eacute;lus, comme c’est le cas en France notamment,
mais sa concr&eacute;tisation trouve encore peu d’assises politique et juridique 2. Quel contenu d&eacute;mocratique doit-on donner au
principe de participation et pour quels objectifs de d&eacute;veloppement durable?
Dans ce contexte, la tentative de se rapprocher du citoyen pose une question imm&eacute;diate : qu’en est-il des institutions
politiques traditionnelles, assumant la fonction de repr&eacute;sentation, et de leur capacit&eacute; &agrave; amorcer et &agrave; adopter une politique
plus durable des territoires urbains ? Autrement dit, le citoyen ne peut-il pas faire simplement jouer son droit de vote et
s’assurer que, au moins, certaines priorit&eacute;s relevant de la durabilit&eacute; &eacute;cologique et sociale de la ville seront d&eacute;fendues par un
groupe d’&eacute;lus engag&eacute;s, investis de leur mandat…d&eacute;mocratique ?
Quoi qu’il en soit, la prise en compte de la population comme acteur quasi &laquo; incontournable &raquo; d’une gestion publique
durable prend un certain essor. Cette affirmation du th&egrave;me de la participation g&eacute;n&egrave;re de nouvelles d&eacute;marches, enrichies par
les diverses m&eacute;thodes dites &laquo; participatives &raquo;. Ces processus de participation, sollicit&eacute;s dans le cadre des programmes publics locaux cit&eacute;s plus haut, engagent fr&eacute;quemment &eacute;lus politiques, professionnels de l’administration et habitants dans un
processus de d&eacute;lib&eacute;ration et de consultation, voire parfois de cod&eacute;cision. Ce faisant, la fonction civique et politique du citoyen semble appel&eacute;e &agrave; s’&eacute;largir et &agrave; venir s’immiscer dans le syst&egrave;me formel de la d&eacute;mocratie repr&eacute;sentative locale.
1
On doit tout de m&ecirc;me reconna&icirc;tre l’effort des Canadiens &agrave; &eacute;viter les anglicismes et proposer les traductions de &laquo; renforcement des capacit&eacute;s &raquo; et de &laquo; capacitation &raquo;. Le programme &laquo; Villes-Sant&eacute; &raquo; de l’OMS propose la traduction fran&ccedil;aise de &laquo; d&eacute;veloppement social &raquo;.
On peut aussi rencontrer &laquo; habilitation &raquo; dans la litt&eacute;rature sur l’empowerment, mais ce terme est critiqu&eacute; &agrave; cause de sa connotation
trop juridique.
2
Au sujet des &eacute;carts, en France, entre discours sur la participation et conceptions politiques et normatives, il faut se r&eacute;f&eacute;rer au texte de
Blondiaux (2005 : 7-15) sur la d&eacute;mocratie participative et ses divers enjeux et probl&eacute;matiques.
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1.1
La participation, attelage ou fardeau ?
Comme on peut le pr&eacute;voir, l’outil participatif n’est pas utilis&eacute; sans engendrer certaines r&eacute;sistances et plusieurs probl&egrave;mes, pr&eacute;cis&eacute;ment par la concurrence qu’ils soul&egrave;vent avec le syst&egrave;me traditionnel de prise de d&eacute;cision (autorit&eacute;s et administration). On peut identifier un certain nombre de barri&egrave;res, soit objectives, soit identifi&eacute;es par les acteurs impliqu&eacute;s, que l’on
peut d&eacute;cliner selon trois axes principaux3 :
•
•
•
Le manque de cr&eacute;dibilit&eacute; de la participation publique ;
L’accessibilit&eacute; in&eacute;gale et la repr&eacute;sentativit&eacute; limit&eacute;e des habitants ;
les relations asym&eacute;triques li&eacute;es &agrave; l’expertise.
Ces param&egrave;tres exercent des contraintes &eacute;videntes sur le processus consultatif, sur ses apports et, finalement, sur la prise
en compte de ses r&eacute;sultats, donnant des arguments en faveur d’un syst&egrave;me de repr&eacute;sentation qui limite les incursions citoyennes dans la prise de d&eacute;cision locale. Dans le m&ecirc;me temps, on doit n&eacute;anmoins se demander si la participation des habitants ne constitue pas une r&eacute;ponse pertinente et innovante aux d&eacute;fis de la durabilit&eacute; urbaine – notamment ceux de satisfaire
les besoins sociaux et, en particulier, ceux des plus d&eacute;munis - que les autorit&eacute;s publiques ne sauraient identifier et/ou g&eacute;rer
seules, &agrave; cause de leur distance avec le &laquo; v&eacute;cu territorial &raquo;, d’approches trop sectorielles, de projets publics sensibles et
conflictuels ou encore de l’instrumentalisation d&eacute;magogique de certaines pr&eacute;occupations citoyennes…
Par cons&eacute;quent, devrait-on atteler le &laquo; citoyen actif de la participation &raquo; au &laquo; char de l’Etat &raquo; pour mieux le tirer sur le
chemin de la durabilit&eacute;, ou alors consid&eacute;rer qu’il forme un fardeau lourd et inutile pour la d&eacute;mocratie de repr&eacute;sentation et la
mission qui lui incombe de concr&eacute;tiser le d&eacute;veloppement durable ?
On esquissera ici quelques r&eacute;ponses, &agrave; partir de l’exp&eacute;rience tir&eacute;e d’un projet pilote de d&eacute;marche participative, en d&eacute;gageant des &eacute;l&eacute;ments &agrave; propos des effets de la participation citoyenne sur la gestion locale du d&eacute;veloppement durable, en termes de plus-value et de frein, et en proposant quelques pistes potentielles &agrave; explorer pour l’avenir. Une question centrale
guidera notre r&eacute;flexion :
y a-t-il une tension in&eacute;vitable entre participation et repr&eacute;sentation ou peut-on trouver une articulation effective et dynamique ?
1.2
Une exp&eacute;rience pratique de participation
L’exp&eacute;rience de terrain sur laquelle nous nous appuyons4 a &eacute;t&eacute; r&eacute;alis&eacute;e de janvier 2003 &agrave; juin 2004 dans le canton de
Gen&egrave;ve en Suisse. Il s’agissait d’un projet pilote de participation d&eacute;velopp&eacute; sur deux quartiers, l’un dans le quartier de StJean en Ville de Gen&egrave;ve et l’autre, dans le quartier des Champs-Fr&eacute;chets &agrave; Meyrin. Le projet est le fruit d’une collaboration
entre les deux communes concern&eacute;es et le canton suite &agrave; une impulsion de ce dernier. Deux organisations non gouvernementales ont r&eacute;alis&eacute; l’op&eacute;ration5.
Les objectifs explicites du projet &eacute;taient de d&eacute;velopper une d&eacute;marche participative visant &agrave; donner aux habitants d’un
quartier les moyens individuels et collectifs d’agir en faveur de leur sant&eacute; et de leur qualit&eacute; de vie6 et de mettre &agrave; disposition
des &eacute;lus locaux et des responsables de l’administration un outil d’aide &agrave; la d&eacute;cision. Le choix m&eacute;thodologique s’est port&eacute; sur
&laquo; les ateliers de sc&eacute;narios &raquo;, dans lesquels &eacute;lus locaux, professionnels du canton et de la commune et habitants &eacute;taient impli-
3
Sur les difficult&eacute;s rencontr&eacute;es dans les processus d’int&eacute;gration de la soci&eacute;t&eacute; civile &agrave; la prise de d&eacute;cision publique, on s’est notamment
appuy&eacute; sur la citation d’un article de Schedler et Glastra (Schedler, 2001), cit&eacute; dans un article de Lovan (Lovan 2004 : 13).
4
Cette communication a notamment &eacute;t&eacute; r&eacute;dig&eacute;e sur la base d’entretiens avec des acteurs impliqu&eacute;s dans ce projet (que nous remercions
vivement pour le temps qu’ils nous ont accord&eacute;) et de leur analyse crois&eacute;e avec la litt&eacute;rature.
5
Ce projet, intitul&eacute; &laquo; Prenez la parole ! Qualit&eacute; de vie et sant&eacute; dans votre quartier &raquo; a &eacute;t&eacute; initi&eacute; par le D&eacute;partement de l’action sociale et de
la sant&eacute; du canton de Gen&egrave;ve en partenariat avec la Ville de Gen&egrave;ve et la Commune de Meyrin Il s’inscrit dans l’Agenda 21 cantonal,
le R&eacute;seau Villes-Sant&eacute; de l’Organisation Mondiale de la Sant&eacute; (OMS) ainsi que les Agendas 21 locaux de la Ville de Gen&egrave;ve et de la
Commune de Meyrin. Les deux op&eacute;rateurs &eacute;taient equiterre et la Fondation du Devenir, actives dans les domaines du d&eacute;veloppement
durable et de la promotion de la sant&eacute;. Pour un compte rendu de la d&eacute;marche, de ses r&eacute;sultats et de son &eacute;valuation, voir le rapport final d’equiterre et de la Fondation du Devenir (equiterre, 2004).
6
La qualit&eacute; de vie est d&eacute;finie comme la fa&ccedil;on dont les individus per&ccedil;oivent leur position dans la vie, dans le contexte de la culture et du
syst&egrave;me de valeurs dans lesquels ils vivent et en relation avec leurs attentes, normes et pr&eacute;occupations. Il comprend la sant&eacute; physique
d’une personne, son &eacute;tat psychologique, son degr&eacute; d’ind&eacute;pendance, ses relations sociales, ses convictions spirituelles et sa relation
avec l’environnement – dans un sens large, ce qui signifie de pouvoir b&eacute;n&eacute;ficier des conditions suivantes : finances, s&eacute;curit&eacute;, soins,
foyer, informations, loisirs, environnement sain et transport. Cette d&eacute;finition est tir&eacute;e d’un document de l’OMS (The WHOQOL
Group, 1994).
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qu&eacute;s ensemble dans un processus participatif, visant &agrave; aboutir &agrave; des propositions concr&egrave;tes d’am&eacute;lioration de la qualit&eacute; de
vie dans le quartier.
La d&eacute;marche a consist&eacute; &agrave; faire travailler les acteurs sur des sc&eacute;narios d’avenir pour le quartier, dont les th&egrave;mes7 ont &eacute;t&eacute;
d&eacute;finis &agrave; partir d’une large consultation initiale d’habitants, d’associations, de commer&ccedil;ants et de prestataires de services
(social, sant&eacute;, s&eacute;curit&eacute;, loisirs, culture). Pour chaque th&egrave;me, les participants ont construit une vision commune positive du
quartier, ont &eacute;labor&eacute; ensemble des propositions d’action, puis en ont fait une s&eacute;lection prioritaire.
2
2.1
PARTICIPATION PUBLIQUE : &Agrave; LA RECHERCHE DE L’EFFECTIVIT&Eacute; LOCALE…
Des strat&eacute;gies internationales...
Le principe de l’int&eacute;gration de la soci&eacute;t&eacute; civile dans la prise de d&eacute;cision politique est &eacute;troitement li&eacute; &agrave; la validit&eacute; d&eacute;mocratique et &agrave; l’acceptabilit&eacute; sociale des politiques publiques, mais l’observation a montr&eacute; que certaines proc&eacute;dures de
consultation populaire, tels les outils de d&eacute;mocratie directe, pouvaient freiner l’efficacit&eacute; des r&eacute;ponses de l’Etat, notamment
par certains choix teint&eacute;s de conservatisme. Robert Dahl (Dahl, 1994 : 23-34)8 avait soulign&eacute; le dilemme d&eacute;mocratique
contemporain, selon lequel la gouvernabilit&eacute; des soci&eacute;t&eacute;s modernes, c’est-&agrave;-dire la recherche de l’effectivit&eacute; collective &agrave;
travers la pluralit&eacute; des m&eacute;canismes de n&eacute;gociations entre &eacute;lites, ne pouvait &ecirc;tre garantie qu’au d&eacute;triment du contr&ocirc;le d&eacute;mocratique des citoyens.
Pourtant, avec le vecteur id&eacute;ologique du d&eacute;veloppement durable et la consid&eacute;ration politique pour &laquo; le quatri&egrave;me pilier
de la durabilit&eacute; &raquo; - ce qu’on appelle sans grande pr&eacute;cision &laquo; la participation &raquo; - la mise en place de dispositifs int&eacute;grant les
citoyens a pris une nouvelle ampleur. Le principe participatif est invoqu&eacute; pour des questions touchant justement &agrave;
l’effectivit&eacute; m&ecirc;me des politiques locales, que ce soit en mati&egrave;re de protection de l’environnement, de projets d’am&eacute;nagement
ou encore de promotion de la sant&eacute;.
On attend donc de la participation de la communaut&eacute; qu’elle inspire le d&eacute;veloppement et la justesse des r&eacute;ponses publiques aux d&eacute;fis sociaux et &eacute;cologiques &agrave; l’ordre du jour dans l’agenda politique. Les programmes internationaux (par exemple, le programme des Villes-Sant&eacute; de l’OMS), les politiques nationales et r&eacute;gionales d’incitation (par exemple, le soutien
aux Agendas 21 locaux) et la philosophie qui est v&eacute;hicul&eacute;e dans ces strat&eacute;gies le refl&egrave;tent bien : la participation est devenue
une condition sine qua non de r&eacute;ussite de bien des projets publics li&eacute;s &agrave; la concr&eacute;tisation locale du d&eacute;veloppement durable.
A travers les organisations internationales et les pouvoirs nationaux, le &laquo; renforcement du pouvoir &raquo; des habitants, en tant
qu’outil de gestion locale, fait l’objet d’une grande l&eacute;gitimation...
2.2
...&agrave; la culture participative locale
Motiv&eacute;e par ces diverses incitations, l’initiative de modalit&eacute;s participatives &agrave; l’&eacute;chelle du quartier est le plus souvent de
nature descendante (top down), issue des programmes internationaux, relay&eacute;e par les &eacute;chelles institutionnelles interm&eacute;diaires (Conf&eacute;d&eacute;ration et/ou cantons, en Suisse) puis par le niveau communal, pour &ecirc;tre finalement appliqu&eacute;e au(x) quartier(s) .
Selon les observations effectu&eacute;es sur le terrain, les responsables locaux (&eacute;lus et professionnels) et la communaut&eacute; urbaine (habitants de quartier, associations) ont accueilli ces initiatives &agrave; travers leurs propres visions de la participation, ellesm&ecirc;mes influenc&eacute;es par ce qu’on pourrait appeler la culture participative locale. Les valeurs qui fondent celle-ci sont construites sur la base de plusieurs &eacute;l&eacute;ments : les succ&egrave;s ou les &eacute;checs d’exp&eacute;riences participatives pass&eacute;es ; le niveau de pouvoir
habituellement laiss&eacute; aux citoyens dans la pratique communale9 ; le degr&eacute; de transversalit&eacute; des services administratifs ; et,
enfin, la volont&eacute; politique locale &agrave; inscrire la participation dans les principes du fonctionnement de l’administration.
En h&eacute;ritant de ce &laquo; capital participatif &raquo;, les acteurs participant &agrave; la d&eacute;marche – &eacute;lus, professionnels et habitants – ont
mobilis&eacute; certaines sensibilit&eacute;s et perceptions &agrave; l’&eacute;gard de la participation publique et de la d&eacute;marche proprement dite, en lui
donnant des niveaux tr&egrave;s divers de cr&eacute;dibilit&eacute;. Fortement li&eacute;es &agrave; leur statut, leurs attentes, petites ou grandes, nulles ou int&eacute;-
7
Il s’agissait de quatre th&egrave;mes : l’am&eacute;nagement urbain, la vie sociale, la mobilit&eacute; et les infrastructures (commerces, loisirs et prestations
publiques)
8
Cet article est cit&eacute; et comment&eacute; dans un article de Hubert Heinelt (Heinelt 2002 : 97).
9
Nous faisons r&eacute;f&eacute;rence ici &agrave; l’&eacute;chelle de pouvoir &eacute;tablie par Arnstein (Arnstein, 1969 ) cit&eacute; dans un rapport du Conseil de la sant&eacute; et du
bien-&ecirc;tre du Qu&eacute;bec (Thibault, 2000 : 12).
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ress&eacute;es, se sont refl&eacute;t&eacute;es dans le positionnement et les attitudes qu’ils ont adopt&eacute;s vis-&agrave;-vis des diff&eacute;rentes phases du processus10 participatif: de la motivation ou des r&eacute;sistances…
3
L&Eacute;GITIMATION ET R&Ocirc;LE AMBIGUS DES ACTEURS
En sollicitant ces diff&eacute;rentes valeurs et perceptions, les acteurs impliqu&eacute;s dans la d&eacute;marche participative – &eacute;lus, professionnels et habitants – construisent le niveau de l&eacute;gitimit&eacute; politique qui sera finalement atteint par la d&eacute;marche. Le soutien et
la participation de l’administration communale auront une influence certaine sur l’&eacute;volution du projet et sa mise en œuvre
ult&eacute;rieure. Une observation par cat&eacute;gorie d’acteurs est propos&eacute;e ici.
3.1
Le r&ocirc;le des &eacute;lus
Du point de vue du monde politique, le cr&eacute;dit donn&eacute; au processus participatif est assez h&eacute;t&eacute;rog&egrave;ne. Les &eacute;lus impliqu&eacute;s
dans la d&eacute;marche entrent souvent en conflit sur l’objet de la participation elle-m&ecirc;me et sur la signification que devrait lui
attribuer le politique. D’apr&egrave;s les observations effectu&eacute;es sur le terrain, diverses situations types peuvent se pr&eacute;senter :
• Une partie des responsables politiques, que nous pourrions qualifier de &laquo; porteurs &raquo; du projet, adh&egrave;rent &agrave; la d&eacute;marche,
en affichant leur confiance dans les vertus de la d&eacute;mocratie participative et dans les potentialit&eacute;s de la responsabilisation des
habitants pour mieux ma&icirc;triser leur cadre de vie. Que les initiatives de participation dans le quartier aient rencontr&eacute; certains
obstacles ou qu’elles aient &eacute;t&eacute; quasi inexistantes, ces &eacute;lus favorables &agrave; l’op&eacute;ration y voient une opportunit&eacute; d’aborder de
front la question de la coop&eacute;ration entre citoyens et autorit&eacute;s et les formes institutionnelles qu’il faudrait lui donner &agrave; plus
long terme, dans la perspective d’une gestion durable du quartier et de la commune.
Dans cette perspective, la d&eacute;marche participative b&eacute;n&eacute;ficie d’un soutien politique et d’une dynamique par leur contribution constructive au processus, donnant a priori la garantie qu’une partie importante de propositions issues du processus
seront mises en oeuvre.
• D’autres responsables politiques, que nous pouvons nommer &laquo; resquilleurs &raquo;, optent pour une position neutre et attentiste vis-&agrave;-vis des m&eacute;canismes participatifs. Leur implication dans la d&eacute;lib&eacute;ration est plut&ocirc;t mod&eacute;r&eacute;e et prend des allures
de &laquo; r&eacute;cr&eacute;ation &raquo;. Leur titre de repr&eacute;sentant de l’autorit&eacute; publique s’estompe au profit de celui de &laquo; citoyen ordinaire &raquo;, en
d&eacute;lib&eacute;rant &agrave; niveau &eacute;gal avec les habitants, et la signification politique qui avait &eacute;t&eacute; insuffl&eacute;e &agrave; la d&eacute;marche tend &agrave; s’affaiblir.
• Enfin, un groupe d’&eacute;lus, de type plut&ocirc;t &laquo; fossoyeurs &raquo;, manifestent a priori une certaine m&eacute;fiance vis-&agrave;-vis de la proc&eacute;dure et de ce qui peut en r&eacute;sulter, par &eacute;gard &agrave; leur statut de d&eacute;cideur et &agrave; la d&eacute;fense de certains choix politiques, qu’ils
pr&eacute;senteront en leur faveur en influen&ccedil;ant grandement le processus de d&eacute;cision. Les d&eacute;lib&eacute;rations peuvent en &ecirc;tre fortement
politis&eacute;es…
D&eacute;coulant de ces deux derniers positionnements, la faiblesse du soutien politique &agrave; la d&eacute;marche participative a deux types d’effets : en premier lieu, la l&eacute;gitimit&eacute; de l’exercice de la participation publique dans le fonctionnement politique local
est d&eacute;grad&eacute;e et, en deuxi&egrave;me lieu, le degr&eacute; de mise en oeuvre effective des propositions finales risque d’&ecirc;tre fortement diminu&eacute;, notamment par le manque de ressources humaines, organisationnelles et financi&egrave;res attribu&eacute;es.
Tel qu’on a pu l’observer, la d&eacute;marche effectu&eacute;e aupr&egrave;s des habitants et par l&agrave;, le principe m&ecirc;me de la &laquo; participation
citoyenne &raquo;, devient un enjeu politique, r&eacute;v&eacute;lant les divisions entre &eacute;lus, qu’elles soient partisanes ou qu’elles suivent une
ligne de partage entre membres du l&eacute;gislatif et membres de l’ex&eacute;cutif : d’une part, les &eacute;lus les plus favorables au projet
soulignent l’opportunit&eacute; donn&eacute;e par la participation pour lancer de nouvelles initiatives permettant de r&eacute;pondre aux besoins
de la population locale et de renouveler les responsabilit&eacute;s sociales et collectives des citoyens. D’autre part, les plus r&eacute;ticents y voient un instrument superflu qui n’apporte rien de nouveau aux comp&eacute;tences institutionnelles d&eacute;j&agrave; acquises et qui
risque d’alourdir la prise de d&eacute;cision et le fonctionnement des autorit&eacute;s locales.
10
Par l’expression &laquo; diff&eacute;rentes phases du processus &raquo;, nous entendons le cycle de la d&eacute;cision politique, c’est-&agrave;-dire aussi bien
l’identification des probl&egrave;mes et l’&eacute;laboration de solutions – formant les phases essentielles des d&eacute;marches participatives - que leur
mise en œuvre et leur &eacute;valuation, sur lesquelles le citoyen a souvent moins prise. M&ecirc;me si nos r&eacute;flexions s’appuient sur une op&eacute;ration
de nature consultative, bas&eacute;e sur la construction commune de sc&eacute;narios et de propositions d’action, la question de la mise en œuvre,
en pr&eacute;paration depuis d&eacute;but 2005, est &eacute;galement consid&eacute;r&eacute;e dans cette article.
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3.2
Le r&ocirc;le des professionnels
Deux cas de figure, tir&eacute;s de notre exp&eacute;rience participative, refl&egrave;tent le regard port&eacute; par les professionnels sur la participation des habitants &agrave; la gestion des affaires publiques, selon une division qui s’apparente &agrave; celle des &eacute;lus :
Soutien et coop&eacute;ration
Une partie des professionnels donnent beaucoup de cr&eacute;dibilit&eacute; &agrave; la d&eacute;marche participative et lui offrent un soutien favorable. En g&eacute;n&eacute;ral, ces professionnels sont plut&ocirc;t acquis &agrave; la &laquo; cause &raquo; de la promotion communautaire de la sant&eacute; et ont
d&eacute;velopp&eacute; une certaine culture de la participation et de la transversalit&eacute;, &agrave; travers les probl&eacute;matiques difficiles auxquelles ils
sont confront&eacute;s durant la pratique de leur m&eacute;tier : pr&eacute;carit&eacute;, perception de l’ins&eacute;curit&eacute;, isolement, perte de lien social, etc.
Leur contribution au projet est tr&egrave;s active au point que certains autres participants critiquent leur trop grande pr&eacute;pond&eacute;rance dans les d&eacute;bats et la formulation des propositions. En faisant appel &agrave; leurs comp&eacute;tences, ils apportent n&eacute;anmoins des
inputs tr&egrave;s utiles aux propositions avanc&eacute;es par les habitants. Ils t&eacute;moignent d’une motivation d&eacute;ontologique &agrave; prendre en
consid&eacute;ration les mesures auxquelles aboutit le processus, m&ecirc;me si les r&eacute;sultats de l’op&eacute;ration confirment en partie ce qu’ils
avaient d&eacute;j&agrave; pressenti dans leurs activit&eacute;s.
La d&eacute;marche constitue donc pour eux une opportunit&eacute; pour relancer les r&eacute;ponses publiques parmi les plus novatrices ou
alternatives (par exemple, un r&eacute;seau local d’&eacute;change) ou celles exigeant l’implication de niveaux institutionnels sup&eacute;rieurs
comme le canton (par exemple, une Maison de quartier pour la sant&eacute; et l’environnement). Ils approuvent le motif et les
objectifs de ces projets et fournissent un nouvel &eacute;lan politico-institutionnel en s’impliquant ult&eacute;rieurement &agrave; leur r&eacute;alisation
&agrave; plus long terme.
Rationalit&eacute; administrative
Nous avons pu observer une autre face de la perception de la d&eacute;marche par les professionnels, selon laquelle ceux-ci
pensent que leurs comp&eacute;tences se suffisent &agrave; elles-m&ecirc;mes, et qu’il n’est pas n&eacute;cessaire qu’elles soient encore mobilis&eacute;es
dans le cadre d’un processus participatif. De plus, ils pensent pouvoir en anticiper les r&eacute;sultats, par la proximit&eacute; dont ils
jouissent avec les habitants, &agrave; plus forte raison dans une petite commune.
Cette conviction de &laquo; d&eacute;j&agrave; conna&icirc;tre les pr&eacute;occupations des citoyens &raquo; n’incite pas ces professionnels &agrave; reconna&icirc;tre une
quelconque utilit&eacute; &agrave; l’op&eacute;ration pour r&eacute;pondre aux d&eacute;fis de la sant&eacute; et de la qualit&eacute; de vie. La rationalit&eacute; des proc&eacute;dures
publiques, &agrave; travers le d&eacute;veloppement d’instruments de planification (parfois int&eacute;gr&eacute;e) et leur mise en oeuvre par
l’administration, doit suffire &agrave; y r&eacute;pondre convenablement, en &eacute;quilibrant int&eacute;r&ecirc;t &eacute;conomique, qualit&eacute; de vie humaine et
respect de l’environnement. Ainsi, la rationalit&eacute; b&acirc;tie petit &agrave; petit par les habitants durant le processus ne peut r&eacute;ellement
constituer une valeur ajout&eacute;e &agrave; la gestion publique.
Cette vision de certains professionnels nous invite &agrave; faire le commentaire suivant, qui temp&egrave;re leur point de vue critique
sur la participation: la connaissance des probl&egrave;mes v&eacute;cus par la population (ex : intensit&eacute; du trafic individuel motoris&eacute;) ne
signifie pas forc&eacute;ment que toutes formes d’action aient d&eacute;j&agrave; &eacute;t&eacute; entreprises pour y r&eacute;pondre et que certaines solutions innovantes ou &laquo; alternatives &raquo; aient &eacute;t&eacute; consid&eacute;r&eacute;es. Or, du moment que les pr&eacute;occupations des habitants sont justifi&eacute;es du point
de vue de leur atteintes &agrave; la sant&eacute; ou &agrave; l’environnement, la d&eacute;marche participative permet d’aboutir &agrave; des mesures qui vont
potentiellement dans le sens du d&eacute;veloppement durable et qui r&eacute;pondent aux attentes de certains groupes de la population, &agrave;
la condition, &eacute;videmment, de certaines adaptations li&eacute;es a leur faisabilit&eacute; : mesures de d&eacute;veloppement de la mobilit&eacute; douce,
plates-formes de discussions sur les modalit&eacute;s de r&eacute;habilitation d’immeubles ou de quartiers pr&eacute;cis, am&eacute;lioration des prestations socio-sanitaires de proximit&eacute;, nouvelles m&eacute;diations favorisant le lien social, etc. Du reste, certains moments
d’&eacute;changes constructifs nous donnaient &agrave; voir une bonne compl&eacute;mentarit&eacute; entre d’une part, les demandes faites par les habitants et d’autre part, les validations l&eacute;gales et politiques et les contraintes techniques et financi&egrave;res issues, respectivement,
des &eacute;lus et des professionnels.
En ne reconnaissant pas cet aspect positif du processus, les responsables de l’administration renoncent &agrave; croire que
l’imaginaire collectif produit par le processus participatif et les solutions auxquelles il aboutit peuvent contribuer &agrave; r&eacute;pondre
au principe de l’am&eacute;lioration continue du cadre de vie sociourbain. Ils posent au contraire un regard r&eacute;aliste et pragmatique
sur la gouvernance participative locale et les conditions politiques et &eacute;conomiques de sa faisabilit&eacute; : l’expert public n’est pas
&eacute;loign&eacute; de la vie des citoyens, il r&eacute;pond &agrave; ses pr&eacute;occupations, mais ne peut pas tout…
5
Alexandre Burnand, Nicola Cantoreggi, Ga&euml;lle Haeny, Natacha Litzistorf
3.3
La vision des habitants D’apr&egrave;s nos observations, les habitants fondent avant tout leur confiance dans le processus en nourrissant l’espoir d’&ecirc;tre
entendus et de voir certaines de leurs propositions se r&eacute;aliser. Dans ce sens, l’exp&eacute;rience pass&eacute;e de projets participatifs
n’ayant point &eacute;t&eacute; suivis de mesures concr&egrave;tes a une influence n&eacute;gative sur la cr&eacute;dibilit&eacute; de la nouvelle d&eacute;marche. Les habitants ne trouve alors pas de motivation &agrave; se mobiliser et &agrave; consacrer du temps &agrave; l’exercice de la participation.
Dans le cas o&ugrave; la d&eacute;marche mise en place dans le quartier est novatrice, les habitants s’attendent &agrave; pouvoir d&eacute;fendre
certains int&eacute;r&ecirc;ts individuels ou motiver les autorit&eacute;s &agrave; mettre en place certains projets publics. Mais ils risquent d’avoir
quelques d&eacute;ceptions, en voyant fondre leurs demandes dans l’&eacute;volution du processus et la s&eacute;lection des actions prioritaires &agrave;
entreprendre.
Ainsi, une information claire et honn&ecirc;te devrait &ecirc;tre donn&eacute;e d&eacute;s le d&eacute;part, sur la nature collective, d&eacute;lib&eacute;rative et s&eacute;lective du travail &agrave; effectuer autant que sur les moyens attribu&eacute;s &agrave; la mise en oeuvre des r&eacute;sultats, sans quoi les habitants auront
le sentiment d’avoir &eacute;t&eacute; manipul&eacute;s et de ne pas vraiment s’identifier au r&ocirc;le de &laquo; citoyen actif &raquo; qu’ils &eacute;taient appel&eacute;s &agrave;
jouer.
***
En dressant ce tableau g&eacute;n&eacute;ral sur le positionnement des acteurs, on sent bien que l’effectivit&eacute; du projet participatif est
en grande partie d&eacute;termin&eacute;e par le degr&eacute; d’engagement de tous les participants. Abers fait d’ailleurs l’hypoth&egrave;se suivante :
&laquo; The success of participatory institutions depends on a dual process of commitment-building. Unless both state actors
(ranging from politicians to bureaucrats) and ordinary people are motivated to support, take part in, and respect EPG11
experiments, those policies are unlikely to become either empowered or participatory. &raquo; (Abers, 2003 : 201) Cependant,
d’autres contraintes surgissent autour de la repr&eacute;sentativit&eacute; des habitants et des relations asym&eacute;triques existantes entre les
acteurs du dispositif participatif.
4
ACCESSIBILIT&Eacute; IN&Eacute;GALE ET REPR&Eacute;SENTATIVIT&Eacute; LIMITEE
Que ce soit du point de vue des &eacute;lus, des repr&eacute;sentants de l’administration ou des habitants eux-m&ecirc;mes, la repr&eacute;sentativit&eacute; de ces derniers vis-&agrave;-vis de la population g&eacute;n&eacute;rale du quartier donne une garantie d&eacute;mocratique au projet. Cette question
est abord&eacute;e sous l’angle quantitatif12 et sous celui de la diversit&eacute; sociologique, que ce soit en fonction de crit&egrave;res socio&eacute;conomiques, sociod&eacute;mographiques ou encore g&eacute;ographiques. Il existe bien une difficult&eacute; &agrave; faire participer certains groupes de
la population, parmi lesquels les plus fragilis&eacute;s et vuln&eacute;rables : les groupes socio&eacute;conomiques les plus faibles – en situation
de pauvret&eacute; ou de pr&eacute;carit&eacute; –, la population &eacute;trang&egrave;re ainsi que les jeunes.
A propos de ces derniers, on peut noter que leur absence dans les dispositifs participatifs est souvent remarqu&eacute;e et critiqu&eacute;e. Mais cela ne refl&egrave;te-il pas les probl&egrave;mes li&eacute;s au rapport lointain qu’ont les jeunes avec l’univers politique, manifest&eacute;
par leur d&eacute;sint&eacute;ressement et surtout par l’existence encore faible d’outils consultatifs plus institutionnalis&eacute;s &agrave; l’&eacute;gard de la
jeunesse dans la vie politique et sociale ? Par leur absent&eacute;isme dans les instances participatives, les jeunes habitants du
quartier anticipent peut-&ecirc;tre, au-del&agrave; de leur indiff&eacute;rence pour &laquo; la politique &raquo;, que la participation risque de refl&eacute;ter leur
position de faiblesse dans la soci&eacute;t&eacute; et le rapport asym&eacute;trique que le reste des habitants et les autorit&eacute;s entretiennent avec
eux.
Dans le prolongement de ces commentaires, on doit se demander pourquoi la participation n’attire pas les populations
d&eacute;munies. Abers nous donne des &eacute;l&eacute;ments de r&eacute;ponses, en r&eacute;sumant ainsi une des critiques g&eacute;n&eacute;ralement formul&eacute;es &agrave;
l’adresse de la participation:. (…) The poor are less likely to participate, not only because they lack time and resources [in
terms of finance and information], but also because they do not perceive participating in such fora as worthwhile &raquo; (2003 :
200). Et Blondiaux de poursuivre : &laquo; dans un contexte d’&eacute;loignement croissant &agrave; l’&eacute;gard du politique, de cynisme et de
d&eacute;couragement, sp&eacute;cialement sensibles dans cette population, il est normal que ceux-ci d&eacute;sertent des dispositifs qui ne
feraient que reproduire la politique classique par d’autres moyens. &raquo; (2005 : 16). Doit-on par cons&eacute;quent critiquer l’option
participative elle-m&ecirc;me parce qu’elle accuse un d&eacute;ficit de repr&eacute;sentativit&eacute; ou alors reconna&icirc;tre les manquements des institu-
11
Empowered Participatory Governance
12
Sur l’aspect quantitatif de la repr&eacute;sentativit&eacute;, des &eacute;tudes et la pratique d&eacute;montrent qu’un groupe large de participants, avec la m&eacute;thode
des ateliers de sc&eacute;narios, ne produit pas de r&eacute;sultats tr&egrave;s diff&eacute;rents d’un groupe plus restreint. A partir d’un moment, tout processus
atteint un point d’inflexion &agrave; partir duquel les propositions diminuent en densit&eacute;, ind&eacute;pendamment du nombre d’habitants.
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tions politiques traditionnelles et leur perte de cr&eacute;dit d&eacute;mocratique, li&eacute;s &agrave; la croissance non ma&icirc;tris&eacute;e des in&eacute;galit&eacute;s qui expose toujours plus les populations vuln&eacute;rables &agrave; des risques sociaux, sanitaires ou environnementaux?..
Dans la mesure o&ugrave; certains m&eacute;canismes d’int&eacute;gration et de justice sociales sont dans une situation p&eacute;rilleuse, on peut
s’attendre &agrave; ce que l’on essaie de les reproduire sous d’autres formes. Le droit de vote &eacute;tant inaccessible aux jeunes et aux
&eacute;trangers, un emploi s&ucirc;r et un logement adapt&eacute; &eacute;tant d’acc&egrave;s toujours plus difficile, le lancement de dispositifs citoyens
constitue peut-&ecirc;tre une tentative pour leur fabriquer un embryon de &laquo; droits participatifs &raquo;, par lesquels on esp&egrave;re (re)cr&eacute;er
quelques avantages politiques et sociaux… La participation cherche effectivement &agrave; lutter contre les in&eacute;galit&eacute;s ainsi qu’&agrave;
combler la perte de lien social et d’engagement civique. Mais paradoxalement, avec ses d&eacute;s&eacute;quilibres sociologiques, elle
tend aussi &agrave; r&eacute;pliquer les in&eacute;galit&eacute;s sociales et politiques. Comment donc peut-elle rester cr&eacute;dible ?
On peut avancer ici une piste de solution, test&eacute;e dans le cadre du projet genevois, visant &agrave; r&eacute;duire le d&eacute;ficit de repr&eacute;sentativit&eacute;. Il s’agit d’une consultation des groupes sociaux fragilis&eacute;s en amont du processus, r&eacute;alisable par le biais de divers
organes &laquo; relais &raquo; du secteur social et associatif (centres sociosanitaires, structures d’entraide, espaces socioculturels, etc.),
qui, tout en leur t&eacute;moignant une certaine reconnaissance sociale, donnent un acc&egrave;s &agrave; ces populations. Leur consultation a
permis ainsi de s&eacute;lectionner certaines th&eacute;matiques prioritaires, qui ont &eacute;t&eacute; int&eacute;gr&eacute;es par la suite dans la d&eacute;marche.
Cette mani&egrave;re de faire implique directement de r&eacute;pondre &agrave; l’exigence, tr&egrave;s li&eacute;e &agrave; la promotion de la sant&eacute; et &agrave; son objectif de r&eacute;duction des in&eacute;galit&eacute;s sociales, de mettre en place des processus participatifs plus sp&eacute;cifiques, en termes de public cible, de champ th&eacute;matique (insertion, habitat, mobilit&eacute;, etc.) et de prestations &agrave; am&eacute;liorer ou &agrave; cr&eacute;er.
5
R&Eacute;ALIT&Eacute;S D&Eacute;LIB&Eacute;RATIVES
En observant les d&eacute;bats et le processus participatif dans le cadre du projet genevois, nous avons pu constater que la recherche collective de mesures prioritaires entre &eacute;lus, professionnels et habitants ne correspondait pas vraiment &agrave; &laquo; l’id&eacute;al
d&eacute;lib&eacute;ratif &raquo; que l’on aurait souhait&eacute; obtenir, autrement dit un &eacute;change &eacute;quilibr&eacute; de points de vue argument&eacute;s parmi les
participants, menant finalement &agrave; un consensus acceptable pour tous. En fait, les d&eacute;bats sont passablement fauss&eacute;s et alourdis par le diff&eacute;rentiel d’expertise entre acteurs et les visions sectorielles et exclusives des habitants.
5.1
Les relations asym&eacute;triques li&eacute;es &agrave; l’expertise
L’exigence de collaboration est tout d’abord fortement &eacute;branl&eacute;e par la relation asym&eacute;trique existante entre d’une part,
les &eacute;lus et les professionnels qui disposent de pouvoir politique et de savoir technique et d’autre part, les habitants qui n’ont
que leur expertise d’usage. L’enjeu est donc de savoir si l’on aboutira &agrave; quelque chose de valable dans l’intersubjectivit&eacute; qui
se construit peu &agrave; peu au cours du processus.
On doit constater que les probl&egrave;mes identifi&eacute;s par les habitants sur certains aspects du quartier sont biais&eacute;s par leurs
perceptions de type NIMBY13. Le trafic de transit, par exemple, a pu dans certains cas &ecirc;tre consid&eacute;r&eacute; comme un ph&eacute;nom&egrave;ne
g&ecirc;nant qui vient &laquo; des autres &raquo; et &laquo; d’ailleurs &raquo;, alors que la r&eacute;alit&eacute; objective montre qu’il est induit par les r&eacute;sidents euxm&ecirc;mes.... Les habitants sugg&egrave;rent &eacute;galement de cr&eacute;er certaines prestations, pourtant d&eacute;j&agrave; fournies par des services municipaux, ce qui entra&icirc;ne des discussions sans fin et ralentisse lourdement la prise de d&eacute;cision. La vision tr&egrave;s localis&eacute;e des habitants tend &agrave; cr&eacute;er un sentiment micro-identitaire qui n’avait pas forc&eacute;ment d’existence sociale r&eacute;ellement tangible avant leur
consultation, cloisonnant les probl&eacute;matiques exprim&eacute;es &agrave; l’&eacute;chelle de &laquo; leur quartier &raquo;, en-dehors de toute vision communale.
On a pu aussi remarquer qu’un d&eacute;ficit important de connaissances en mati&egrave;re de politique urbaine communale &eacute;tait &agrave;
combler. Les repr&eacute;sentants politiques et administratifs, certes, devraient faire du dispositif participatif un lieu d’instruction
civique portant sur l’action publique, mais on prendrait alors le risque que l’information donn&eacute;e devienne un outil de marketing, qui d&eacute;fende le statu quo et influe sur la substance des actions s&eacute;lectionn&eacute;es. Cette situation r&eacute;v&egrave;le un enjeu fondamental de la participation : celui de donner aux habitants, en amont du processus, une information claire et transparente sur
les enjeux et les sch&eacute;mas du d&eacute;veloppement urbain actuel et futur ainsi que sur les objectifs attendus et souhait&eacute;s de leur
participation, afin de limiter au mieux les effets pervers – manipulation politique, &eacute;go&iuml;sme des r&eacute;sidents, incompr&eacute;hension
r&eacute;ciproque, etc. – qui peuvent intervenir dans le rapport entre autorit&eacute;s et habitants
13
Le ph&eacute;nom&egrave;ne NIMBY, qui signifie &laquo; not in my backyard &raquo;, &laquo; pas dans mon jardin &raquo; en fran&ccedil;ais, d&eacute;signe la volont&eacute; du citoyen de
d&eacute;fendre des int&eacute;r&ecirc;ts &eacute;go&iuml;stes et particuliers qui vont cependant en contradiction avec des mesures d’int&eacute;r&ecirc;t public.
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Par cette information, les habitants devraient &ecirc;tre au b&eacute;n&eacute;fice d’un savoir minimal sur les &laquo; solutions optimales &raquo; &eacute;labor&eacute;es par les autorit&eacute;s communales et cantonales, en termes de qualit&eacute; de vie ou de d&eacute;veloppement durable et d’implications
pour le quartier. C’est sur cette base que les habitants pourraient alors se repositionner et aiguiser leurs argumentations, afin
de faire entendre certaines demandes et les int&eacute;grer dans l’application des politiques publiques. N&eacute;anmoins, le risque r&eacute;side
toujours que les propositions exprim&eacute;es sur le d&eacute;veloppement urbain, m&ecirc;me si elles gagnent en pertinence, restent tr&egrave;s particuli&egrave;res et tr&egrave;s localis&eacute;es…
5.2
Une vision collective fragment&eacute;e
D&eacute;coulant de ces derni&egrave;res remarques, on doit relever l’&eacute;mergence d’int&eacute;r&ecirc;ts successifs et contradictoires de la part des
habitants, qui sont de nature ind&eacute;fendable et impossibles &agrave; concr&eacute;tiser. La vision collective qui en ressort tire autant vers le
p&ocirc;le &laquo; environnement &raquo; que vers le p&ocirc;le &laquo; d&eacute;veloppement &raquo; de la durabilit&eacute;, &agrave; travers l’exigence de renforcer la mobilit&eacute;
douce, les espaces verts, le calme et la d&eacute;tente tout en assurant le libre acc&egrave;s aux espaces commerciaux via le transport individuel motoris&eacute;, dont il faudrait ensuite se pr&eacute;munir pour des raisons esth&eacute;tiques en d&eacute;veloppant des parkings souterrains...
Une telle vision ne permet pas le rapprochement d’int&eacute;r&ecirc;ts aussi divergents. L’ambiance superficiellement &laquo; verte &raquo; de
la d&eacute;lib&eacute;ration tend &agrave; exclure les personnes d&eacute;fendant le &laquo; tout bagnole &raquo;. On manque ainsi une occasion de faire de la participation une instance permettant de concilier des int&eacute;r&ecirc;ts contradictoires en m&ecirc;me temps qu’un espace de d&eacute;bats et de p&eacute;dagogie r&eacute;ciproque entre des acteurs qui ont des perspectives oppos&eacute;es.
On doit aussi signaler, comme r&eacute;v&eacute;lateur et facteur d’asym&eacute;trie, la formation d’alliances objectives majoritaires qui se
cr&eacute;ent entre &eacute;lus, professionnels et habitants sur des th&egrave;mes particuliers au cours du processus participatif. Ces domaines
d’action qui font consensus parmi la majorit&eacute; des participants tendent &agrave; &eacute;clipser les probl&eacute;matiques d&eacute;fendues par les habitants minoritaires, contribuant &agrave; marginaliser le groupe social que ceux-ci repr&eacute;sentent. La sentiment d’ins&eacute;curit&eacute; des personnes &acirc;g&eacute;es, par exemple, n’a &eacute;t&eacute; quasiment pas pris en consid&eacute;ration par les participants, plus orient&eacute;s vers
l’am&eacute;nagement urbain ou vers d’autres probl&egrave;mes sociaux, renfor&ccedil;ant le th&egrave;me de la vieillesse comme grand tabou de notre
soci&eacute;t&eacute;.
L&agrave; aussi, information, &eacute;coute et dialogue seraient constructifs et am&egrave;neraient une r&eacute;elle valeur ajout&eacute;e &agrave; la dimension
d&eacute;lib&eacute;rative des projets participatifs. Peut-on se laisser aller &agrave; r&ecirc;ver que &laquo; le grand art en politique, ce n’est pas d’&eacute;couter
ceux qui parlent, mais d’entendre ceux qui se taisent &raquo; 14 ? Comme d&eacute;j&agrave; mentionn&eacute;, l’int&eacute;gration des int&eacute;r&ecirc;ts des plus d&eacute;munis dans des instances organis&eacute;es plus particuli&egrave;rement &agrave; leur intention permettrait de consid&eacute;rer certains aspects particuliers
de leurs conditions de vie. Le d&eacute;veloppement de projets communautaires impliquant structures de proximit&eacute;, associations et
public cible est peut-&ecirc;tre une r&eacute;ponse possible…
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CONCLUSION : PARTICIPATION LOCALE ET D&Eacute;VELOPPEMENT DURABLE, L’EFFECTIVIT&Eacute; TROUV&Eacute;E ?
Finalement, on doit s’interroger sur la finalit&eacute; de la participation locale, &agrave; savoir si elle am&egrave;ne des r&eacute;sultats int&eacute;ressants
et novateurs en termes de d&eacute;veloppement urbain durable. Il est n&eacute;cessaire de placer tout d’abord ce d&eacute;bat au niveau de
l’&eacute;chelle spatiale de d&eacute;cision, soit le quartier, auquel se greffent un bon nombre de d&eacute;marches participatives. Le microcosme
du quartier ne conduit-il pas d’abord &agrave; r&eacute;duire le &laquo; citoyen actif &raquo; &agrave; un habitant du quartier uniquement et non pas
d’ensembles plus grands comme l’agglom&eacute;ration, voire m&ecirc;me la r&eacute;gion ?
Il est int&eacute;ressant de voir qu’un projet de recherche en strat&eacute;gie urbaine int&eacute;grant le d&eacute;veloppement durable et la participation, soutenu par la Commission europ&eacute;enne et d&eacute;ploy&eacute; dans quatorze villes europ&eacute;ennes, ait choisi l’&eacute;chelle du quartier
en justifiant que &laquo; le quartier est le lieu de vie des habitants. Si on veut les int&eacute;resser au devenir de la commune, cela commence par leur trottoir, leur quartier, leur &eacute;cole, leurs b&acirc;timents. &raquo; On admet aussi que l’&eacute;chelle de l’agglom&eacute;ration est
pertinente pour le nombre de d&eacute;cisions qui y sont prises, mais &laquo; [les] deux approches sont compl&eacute;mentaires et le quartier est
une &eacute;chelle importante car c’est celle des habitants ainsi que celle des proc&eacute;dures urbaines. &raquo; (Charlot-Valdieu, 2004 : 4)
Pense-t-on pouvoir mieux contr&ocirc;ler les destin&eacute;es collectives en relocalisant autant le d&eacute;bat public ?
On prend pourtant le risque de &laquo; cantonner la discussion &agrave; l’environnement imm&eacute;diat, aux crottes de chien et autres
probl&egrave;mes de voirie ou d’incivilit&eacute;s &raquo; et de d&eacute;politiser les d&eacute;bats, ce qui peut servir certains &eacute;lus (2005 : 17) en s’&eacute;pargnant
des questions g&ecirc;nantes sur leurs propres choix politiques. Il est vrai que les d&eacute;bats se focalisent souvent sur des aspects
particuliers de l’espace public urbain, qui correspondent, logiquement, &agrave; l’&eacute;chelle spatiale : am&eacute;nagements fleuris, planta14
Adage attribu&eacute; &agrave; &Eacute;tienne Lamy (1845-1919), homme politique fran&ccedil;ais.
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tion d’arbres, esth&eacute;tique de la r&eacute;novation, etc. Comme le critique Dumont, &laquo; la participation peut r&eacute;v&eacute;ler une diss&eacute;mination
des enjeux collectifs en une multitude de petits biens communs localis&eacute;s. &raquo; (Dumont, 2004 : 5)
Il semble n&eacute;anmoins qu’il faille bien passer par l&agrave;, afin de pouvoir nouer une relation de confiance entre les acteurs pour
ensuite aboutir &agrave; des d&eacute;bats plus g&eacute;n&eacute;raux. Malgr&eacute; les obstacles identifi&eacute;s, l’&eacute;volution de la d&eacute;lib&eacute;ration dans le projet genevois a parfois montr&eacute; une interaction &eacute;quilibr&eacute;e entre &eacute;lus, professionnels et habitants. Les repr&eacute;sentants de l’administration
les plus actifs et optimistes quant &agrave; &laquo; l’id&eacute;e participative &raquo; ont contribu&eacute; &agrave; dynamiser le processus par la plus-value qu’ils
donnaient aux inputs des habitants. Si le risque &eacute;tait l&agrave; qu’ils dominent les d&eacute;bats et que, finalement, on s’&eacute;carte de l’objectif
initial d’une participation pleine et enti&egrave;re des habitants, leur contribution a fait en sorte que les probl&egrave;mes soulev&eacute;s ne se
soient pas arr&ecirc;t&eacute;s qu’aux &laquo; d&eacute;jections canines &raquo; et qu’une vision plus collective des enjeux urbains ait &eacute;t&eacute; conserv&eacute;e durant
toutes les &eacute;tapes de la d&eacute;cision. De m&ecirc;me, les op&eacute;rateurs de la d&eacute;marche ont jou&eacute; le r&ocirc;le fondamental de garde-fous,
s’assurant que le cours du processus ne d&eacute;vie pas de l’objectif d’aboutir &agrave; des r&eacute;ponses politiques et sociales pertinentes.
En outre, on ne peut pas n&eacute;gliger de voir dans le d&eacute;bat participatif un enjeu imm&eacute;diat et d’importance du point de vue
du d&eacute;veloppement durable : celui de l’&eacute;ducation des citoyens &agrave; la durabilit&eacute; et aux enjeux collectifs globaux et de son implication concr&egrave;te dans les comportements aux niveaux professionnel, social et civique. Ce n’est du reste pas un hasard si le
projet pilote europ&eacute;en, mentionn&eacute; plus haut, place l’&eacute;ducation et l’information au cœur de sa d&eacute;marche. La communication
d’un diagnostic global et pr&eacute;cis du quartier, de la commune et des actions publiques qui y sont men&eacute;es - en termes
d’indicateurs, par exemple, ou de &laquo; maisons virtuelles de la citoyennet&eacute; &raquo; comme le propose Viveret (Viveret, 2000) - est
probablement primordiale. Le citoyen devrait &ecirc;tre effectivement inform&eacute; au mieux des politiques du territoire dans lequel il
vit, y compris sur les probl&eacute;matiques s’articulant avec d’autres &eacute;chelles de d&eacute;cision. Il faut donc trouver un &eacute;quilibre entre
d’une part, le savoir technique et politique et les solutions &laquo; optimales &raquo; qui en d&eacute;coulent et d’autre part, les attentes (particuli&egrave;res) de la soci&eacute;t&eacute; civile, afin d’augmenter les chances de r&eacute;pondre efficacement &agrave; certaines probl&eacute;matiques sociales et
&eacute;cologiques. On pourrait par exemple s’inspirer des d&eacute;bats inform&eacute;s issus des conf&eacute;rences de consensus, pour structurer la
participation locale autour des objets les plus controvers&eacute;s du d&eacute;veloppement urbain durable.
En observant les th&egrave;mes qui ressortent des d&eacute;marches participatives (am&eacute;nagement du territoire, mobilit&eacute;, habitat, solidarit&eacute; sociale), on est &eacute;galement contraint de r&eacute;fl&eacute;chir &agrave; l’&eacute;chelle appropri&eacute;e de la d&eacute;cision. On s’aper&ccedil;oit que celle-ci devrait &ecirc;tre redirig&eacute;e vers d’autres niveaux que le quartier, qu’ils soient sup&eacute;rieurs (agglom&eacute;ration, r&eacute;gion), ou m&ecirc;me inf&eacute;rieures (sous-quartier, immeuble) dans le cas de projets urbains ou sociaux de proximit&eacute;. Il nous para&icirc;t donc improbable que des
dispositifs participatifs &agrave; l’&eacute;chelle du quartier puissent r&eacute;pondre enti&egrave;rement aux enjeux identifi&eacute;s. On peut aussi remarquer
que les d&eacute;marches participatives comportent encore peu de mesures qui articulent le territoire local avec des d&eacute;fis plus globaux, de type environnemental ou &eacute;nerg&eacute;tique par exemple (Theys, 2002 : 6-9). Faudrait-il donc songer &agrave; &laquo; &eacute;conomiser de
la participation pour laisser place &agrave; l’apprentissage et au d&eacute;ploiement d’un v&eacute;ritable &laquo; parler politique &raquo;, pas forc&eacute;ment
cantonn&eacute; aux lieux dans lesquels on voudrait les y assigner &raquo; (2004 : 6) ?
En tous les cas, les op&eacute;rations de participation ne devraient pas freiner le recours &agrave; d’autres m&eacute;canismes de gouvernance
territoriale. Selon les probl&eacute;matiques &agrave; aborder, on doit d&eacute;sormais r&eacute;fl&eacute;chir aux &eacute;chelles pertinentes de d&eacute;cision et si n&eacute;cessaire, aux types de participation et de repr&eacute;sentation de la soci&eacute;t&eacute; civile qu’il serait n&eacute;cessaire de mobiliser : associations,
ONGs, entreprises priv&eacute;es, repr&eacute;sentants de populations et de communaut&eacute;s sp&eacute;cifiques, etc. Si la &laquo; strat&eacute;gie participative &raquo;
s’est jusqu’&agrave; pr&eacute;sent impos&eacute;e par le haut, des organisations internationales aux collectivit&eacute;s publiques, la mise en place de
mesures innovantes et ambitieuses n&eacute;cessitera aussi la collaboration d’instances d&eacute;cisionnelles de niveaux interm&eacute;diaires
(pour la Suisse, l’agglom&eacute;ration, le canton et la r&eacute;gion transfrontali&egrave;re, intercantonale et/ou transnationale), si l’on veut
&eacute;viter que la &laquo; participation &raquo; ne soit qu’une illusion.
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